
Compte rendu de la plénière de la Section
Régionale Interministérielle de l'Action

Sociale (SRIAS) des 8 et 14 octobre 2024 

Nous étions convoqués à Angoulême le 8 octobre 2024 pour la plénière mais en l’absence d’un
nombre suffisant de participants  pour l’administration,  le quorum n’a pas pu être  atteint  et la
plénière a été reconvoquée aujourd’hui 14 octobre 2024 à Bordeaux. Et, aujourd’hui encore, seuls
deux représentants de l’administration sont présents mais fort heureusement, en reconvocation il n’y
a pas besoin de quorum et nous pouvons tenir cette réunion. Pour éviter ce genre de désagrément, la
CGT a proposé que pour chaque plénière, bien en amont, une proposition de 3 dates au moins soit
soumise à sondage. 

La première décision à prendre est  l’élection du·de la président·e.  Le vote s’effectue à bulletin
secret, au plus grand nombre de voix, suite à la démission de la Présidente,  

Candidat·e·s au poste de président : 

Christelle RAT pour le syndicat Force Ouvrière (ex vice Présidente)
Jérôme SERVOLLE pour le syndicat  UNSA avec une demande de décharge à 100 %

Distribution des bulletins de vote : 12 bulletins = 12 représentants du personnel ; l’administration
ne prend pas part au vote.

Dépouillement des votes :

Christelle RAT : 7 voix
Jérôme SERVOLLE : 5 voix

En préambule, la CGT a rappelé sa revendication d’un poste à 100 % pour la présidence et
d’un poste à 100 % pour la vice présidence (pour mémoire,  nous avons perdu un poste à
100 % lors de la fusion des anciennes régions). 
La nouvelle présidente n’a pas souhaité nous dire la quotité de sa présidence.

Pas de candidats déclarés pour le poste de vice-Président. Ce point est donc reporté à la prochaine
plénière.

La SRIAS s'est tenue en présentielle avec comme principaux points à l'ordre du jour :

1- Approbation du compte rendu de la plénière du 18 juin 2024
Pour à l’unanimité.
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2- Compte rendu de gestion 2023.
Dotation globale de 664 972€ (25000 € de frais de déplacement et 639 972€ enveloppe projet). Une
dotation supplémentaire exceptionnelle avait été octroyée pour permettre de s’acquitter des factures
2022 restée en souffrance. 
Places en crèche : 3 918 207€ autorisations d’engagement (AE) et 185 000 € crédits de paiements
(CP)
Logements temporaires et d’urgence : 115 000€ AE et 115 000€ CP 
RIA : Bordeaux Insight 25 020€ (aménagements) et RIA de Pau 21 450€ (étude de faisabilité)

3- Compte rendu de gestion 2024
Dotation globale de 673 472 € AE et en CP : décomposés en 639 972€ d’enveloppe projets, 8 500€
d’enveloppes JOP et 25 000€ de frais de déplacement. 
Toujours un problème de communication pour que tous les agents aient accès à l’information de ce
qui est proposé par la SRIAS. Des actions se retrouvent annulées faute d’inscriptions.
Places en crèche : AE 2 249 200€ à ce jour et CP 2 136 743€ à ce jour. 
Logements temporaires et d’urgence : AE et CP  120 000€  
Seul le RIA de Bordeaux Insight : 540 531€ (ouverture espérée fin novembre 2024 pour ce RIA).
Les autres RIA (Pau, Tulle et cité adm Bordeaux) ont reçu des avis favorables et devraient budgéter
un peu sur la fin 2024.

 4- Présentation de la note d’orientation relative à l’activité des SRIAS pour l’année 2025
3 axes principaux :
- le handicap
- la démarche éco responsable et en particulier à destination des enfants
- champ de la durabilité de l’action sociale

5- Budget 2025
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vote POUR à l’unanimité

6- Point sur les logements d’urgence et temporaires 2024
89 dossiers pris en charge à ce jour. Très grande majorité des dossiers sur la métropole bordelaise.  
Prise en charge financière moyenne 1 135,50€ par dossier. En moyenne, participation par l’agent
par dossier : 155,30€. 
Les demandes viennent principalement de la justice et de l’intérieur et principalement pour des
problèmes de mobilité (pb en cas de mutation pour 47 des demandes) et séparation / divorce pour
24 des demandes. 
Un seul dossier pour des violences intrafamiliales donc très nette baisse par rapport aux années
précédentes. Peut-être que les agents concernés n’osent pas solliciter les assistantes sociales de leur
administrations respectives ou se tournent vers d’autres entités comme l’associatif ? 
Pour mémoire, toute attribution de logement d’urgence se fait uniquement par le biais de
l’assistante sociale et en aucun cas en demande directe par l’agent.   

7- Point sur la campagne de printemps 2024 des crèches 
341 dossiers enregistrés sur démarche simplifiée
118 dossiers hors campagne (l’année dernière seulement une trentaine)
22 dossiers en liste d’attente

Fermetures de 3 crèches People and Baby définitivement sur la métropole bordelaise (information
donnée à la mi juillet donc il a fallu être très réactif pour trouver une solution aux familles). 
Idem pour la crèche Kaolin de Limoges du groupe La Maison Bleue. Informé par des familles de
difficultés : problèmes de manque de personnel. Le 13 juin au soir, des familles (hors SRIAS) ont
appris qu’elle n’avait plus de places le lundi suivant. Il a fallu du coup anticiper une éventuelle
éviction et trouver une nouvelle crèche aux familles.
Pas de remontée ni de directive particulière de la DGAFP concernant le scandale chez People and
Baby.  La CGT y restera particulièrement attentive. 
La campagne d’automne est en cours et se terminera le 3 novembre 2024. 
Attention parce que le site internet de la SRIAS a été piraté et nous n’avons à ce jour aucune date de
remise en route.

Les représentants CGT de la SRIAS restent à votre disposition alors n'hésitez pas à nous contacter!

NOM DEP CONTACT

Nadège VIRY 33 nadege.viry@dgfip.finances.gouv.fr

Nelly WESTEEL 33 nelly.westeel@developpement-durable.gouv.fr

Christelle BAGNAS 33 christelle.bagnas@douane.finances.gouv.fr

Sylvie CARON 33 sylvie.caron1@dgfip.finances.gouv.fr
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